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LUTTE COLLECTIVE CONTRE LES RONGEURS AQUATIQUES 

SUR LA CDC PRE-BOCAGE INTERCOM 
 

 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION 2022-2023-2024 
LCRAE-2022-01 

 

 

Entre 

 

La communauté de communes Pré-Bocage Intercom représentée par son Président, Monsieur Gérard 

LEGUAY 

 

D’une part, 

 

et 

 

FREDON Normandie, située à 1 rue Léopold Sédar Senghor et représentée par son Président, Monsieur 

Thierry CHASLES, 

 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Concernant le volet indemnisation des piégeurs, le montant de l’indemnisation globale a été porté en 

2022 à hauteur de 5€ grâce à la participation du Conseil Départemental du Calvados de 1,5€. Cette 

participation a été de 0.5€ par capture pour l’année 2023. Les élus de Pré-Bocage Intercom ont validé 

la décision d’augmenter la participation de l’interco pour l’année 2023 à hauteur de 4€ et ainsi fixer 

une indemnisation par capture de 4,5€ sur tout le territoire. 
Lors du COPIL du 29 février 2024, le CD14 a annoncé sa décision de maintenir sa participation à 

l’indemnisation des piégeurs à hauteur de 0,5€. 
Afin de maintenir l’effort de mobilisation des piégeurs déjà engagés depuis 2019, les élus de Pré-

Bocage Intercom (réunis en commission le 22 février 2024) ont validé le fait de maintenir le montant 

de la participation de l’EPCI à hauteur de 4 € pour l’année 2024. 

Le montant de l’indemnisation qui sera accordé aux piégeurs de PBI en 2024 pour leurs efforts de 

capture est donc fixé à 4,5€ réparti comme suit : 

- 4 € pris en charge par la communauté de communes Pré-Bocage Intercom 

- 0,5€ pris en charge par le CD14 

 

 

Les autres termes de la convention restent inchangés. 

 
 

 

Fait à Colombelles, le 07/03/2024 

 

Le Président de FREDON Normandie     Le Président de Pré Bocage Intercom 

Thierry CHASLES       Gérard LEGUAY 
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